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§4)  Connecteur,  procédé  d'insertion  d'un  contact  maie  dans  un  contact  femelle,  et  dispositif  de  mise  en  oeuvre  du  procédé. 
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(§5  La  présente  invention  concerne  un  connecteur,  un  pro- 
cédé  d'insertion  d'un  contact  mâle  dans  un  contact  femelle 
et  un  dispositif  de  mise  en  œuvre  de  ce  procédé. 

Plus  précisément,  le  connecteur  comporte  un  contact 
mâle  (101)  apte  à  coopérer  avec  un  contact  femelle  (102)  et 
se  caractérise  par  le  fait  que  le  contact  femelle  (102)  com- 
prend,  dans  un  corps,  un  orifice  (103)  ayant  une  section  02, 
le  contact  mâle  étant  constitué  d'une  pièce  oblongue  com- 
portant  au  moins  une  première  partie  (105)  ayant  une  section 
de  valeur  01  supérieure  à  la  section  02  de  l'orifice  du  con- 
tact  femelle  (102)  et  une  deuxième  partie  (106)  d'une  section 
de  valeur  03,  cette  valeur  03  étant  supérieure  à  la  section  de 
valeur  02  de  l'orifice  (103),  cette  seconde  partie  terminant  le 
contact  mâle  est  reliée  à  la  première  partie  (105)  par  une 
troisième  partie  (107)  à  section  progressive  dont  la  valeur 
passe  de  01  à  03. 

Application  aux  connecteurs  à  multi-contacts. 

CL 
111 

ACTORUM  AG 

  La  présente  invention  concerne  un  connecteur,  un  pro- 
cédé  d'insertion  d'un  contact  mâle  dans  un  contact  femelle 
et  un  dispositif  de  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé. 

Plus  précisément,  le  connecteur  comporte  un  contact 
mâle  (101)  apte  à  coopérer  avec  un  contact  femelle  (102)  et 
se  caractérise  par  le  fait  que  le  contact  femelle  (102)  com- 
prend,  dans  un  corps,  un  orifice  (103)  ayant  une  section  02, 
le  contact  mâle  étant  constitué  d'une  pièce  oblongue  com- 
portant au  moins  une  première  partie  (105)  ayant  une  section 
de  valeur  01  supérieure  à  la  section  02  de  l'orifice  du  con- 
tact femelle  (102)  et  une  deuxième  partie  (106)  d'une  section 
de valeur  03,  cette  valeur  03  étant supérieure  à  la section  de 
valeur  02  de  l'orifice  (103),  cette  seconde  partie  terminant  le 
contact  mâle  est  reliée  à  la  première  partie  (105)  par  une 
troisième  partie  (107)  à  section  progressive  dont  la  valeur 
passe  de  01  à  03. 

Application  aux  connecteurs  à  multi-contacts. 



La  présente  invention  concerne  les  connecteurs ,   les  p rocédés  

d'insertion  d'un  c o n t a c t  m â l e   dans  un  contact   femelle  et  les 

dispositifs  de  mise  en  oeuvre  des  procédés  applicables  à  la  t r a n s -  

mission  d ' informations  électriques  multiples,  no tamment   pour 
les  centraux  téléphoniques,  mais  non  exc lus ivemen t .  

Dans  le  domaine  des  t é lécommunica t ions   au  sens  large  du  t e r m e ,  
c ' es t -à -d i re   lorsqu'il  s'agit  de  t r ansme t t r e   une  information  é l e c t r i -  

que  d'un  poste  "A"  à  un  poste  "B"  distant  l'un  de  l 'autre,  il 

est  nécessaire  de  faire  appel  2.  des  connecteurs   afin  de  re l i e r  

les  divers  éléments  entre  eux.  Ainsi,  la  liaison  doit  être  la  plus 

sûre  possible.  En  effet,   une  mauvaise  connexion,  au  niveau  d 'un 

contact ,   vis-à-vis  de  son  logement  respectif ,   entraîne  a u t o m a t i -  

quement  le  non  fonct ionnement   d'un  des  éléments  c o n s t i t u a n t  

l 'ensemble  t r ansmet t eu r   J ' informations  électriques.   Pour  ce la ,  

il  est  nécessaire  de  faire  appel  à  un  technicien  pour,  dans  un 

premier  temps,  localiser  la  panne  et  dans  un  second  t emps ,  
e f fec tuer   la  réparation  proprement   dite.  Donc  la  nécessité  d ' avo i r  

un  matériel   aussi  sûr  que  possible  au  niveau  à  la  fois  de  sa  concep -  

tion,  fabricat ion  et  contrôle,  est  p r imord ia le .  

La  qualité  dans  ce  domaine  des  transmissions  d ' i n fo rma t ions  

au  moyen  de  connecteurs   est  un  souci  majeur  que  doivent  r e s p e c -  
ter  scrupuleusement   les  fabricants  de  ce  type  de  matériel ,   n o t a m -  

ment  dans  le  cas  où  il  s'agit  de  connexions  électr iques  mul t ip les ,  
c ' es t -à -d i re   faisant  appel  à  plusieurs  dizaines  de  contacts   disposés 

dans  une  surface  aussi  réduite  que  possible  (de  l 'ordre  de  quelques  



cm2)  et  dont  les  contacts   doivent  coopérer  avec  un  connec t eu r  

complémenta i re   ou,  plus  précisément   suivant  l 'objet  de  l ' inven- 

tion,  avec  une  plaque  de  circuits  imprimés  dans  laquelle  e s t  

agencée  des  orifices  complémenta i res   aptes  à  recevoir  les  con-  

tacts  d'un  c o n n e c t e u r .  

De  façon  plus  précise,  les  connecteurs   utilisés  a c t u e l l e m e n t  

pour  ce  genre  de  connexion  comprennent   des  contacts   ou  f iches  

qui  coopérent   dans  des  logements  ménagés  dans  un  corps  isolant  

servant  ainsi  de  support.  Le  nombre  de  ces  contacts   p lacés  

dans  ce  corps  est  déterminé  suivant  l 'utilisation  et  les  normes  

en  vigueur  et  est  ainsi  très  var iab le .  

Lors  de  la  fabricat ion  de  cet  ensemble  consti tué  par  le  corps 
isolant  et  les  contacts ,   ces  derniers  sont  positionnés  dans  le 

corps  de  façon  à  leur  supprimer  tout  degré  de  liberté  possible 

,  et  sont  donc  solidaires  de  celui-ci.  Ainsi  quand  on  assemble ,  

au  moyen  d'une  machine  adéquate,   ou  voir  même  m a n u e l l e m e n t  

cet  ensemble  avec  des  orifices  ménagés  sur  une  carte  de  c i rcu i t s  

imprimés,  il  arrive  notamment ,   lorsque  le  nombre  des  c o n t a c t s  

est  important   (par  exemple  entre  50  et  100)  que  l'un  ou  plusieurs 

de  ceux-ci  ne  viennent  pas  to ta lement   en  correspondance  avec  

l 'orifice  respectif   pratiqué  dans  la  carte  à  cause,  p r inc ipa lement ,  

du  problème  des  tolérances  de  fabrication  lié  à  l ' a s semblage  

respect if   des  contacts ,   de  l 'isolant,  et  des  orifices  de  la  c a r t e .  

De  ce  fait,  l ' ex t rémi té   du  contact   détériore,   par  exemple,  la 

couche  conductr ice   déposée  sur  le  circuit  imprimé  avant  de 

pénétrer   dans  l 'orifice  en  provocant  ainsi  une  coupure  é l ec t r i que  

au  niveau  du  c i r cu i t .  

Egalement,   les  contacts   ayant  des  difficultés  à  s 'engager  dans 

leurs  orifices  subissent  des  contraintes   mécaniques  du  genre  
flexion  et  f lambage  pouvant  entraîner  leur  déformation  pa r t i e l l e  

o u  t o t a l e .  



Ainsi,  ce  genre  de  connecteur,   que  les  techniciens  appe l l en t  

connecteur   par  insertion  globale,  du  fait  que  les  contacts   sont  

solidaires  du  corps  isolant  dans  lequel  ils  sont  agencés,  p r é s e n t e  

quelques  inconvénients  qui,  malgré  la  qualité  de  f ab r i ca t i on  

actuelle,   peuvent  causer  les  incidents  tels  que  mentionnés  c i -des -  

sus. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  pallier  ces  divers  inconvé-  

nients  en  proposant  pour  cela,  un  procédé  d' insertion  d'un  c o n t a c t  

mâle  dans  un  contact   femelle  évitant  ainsi  d 'éventuel les   d é t é r i o r a -  

tions  de  carte  du  circuit  imprimé,  de  coupures  électr iques  de 

la  couche  conductr ice  déposées  sur  la  carte  et  d 'assurer  la  bonne 

tenue  mécanique  des  c o n t a c t s .  

Plus  précisément ,   la  présente  invention  a  pour  objet  un  p r o c é d é  

d'insertion  d'un  contact   mâle  dans  un  contact   femelle  et  moyen 
de  mise  en  oeuvre  du  procédé,  ledit  contact   femelle  c o m p r e n a n t  

un  orifice  ayant  une  s e c t i o n φ 2 ,   le  contact   mâle  étant  cons t i t ué  

d'au  moins  d'une  première  partie  ayant  une  s e c t i o n  φ   1  l égè re -  

ment  supérieure  de  la  section  φ  2,  d'une  deuxième  partie  d 'une  

section  φ  3,  ladite  section  φ  3  étant  inférieure  à  la  sec t ion  

φ  2,  ladite  seconde  partie  terminant   ledit  contact   mâle  é t a n t  

reliée  à  la  première  partie  par  une  troisième  partie  à  sec t ions  

progressives  de 0  1  à φ 3 ,   le  procédé  se  ca rac té r i san t   par  le  f a i t  

qu'il  cons i s t e  :  

-  dans  une  première  phase,  à  amener  ladite  seconde  partie  sensi-  

blement  en  regard  dudit  orifice  du  contact   femelle,  tout  en 

exerçant   un  maintien  latéral  dudit  contact   mâle ,  

-  dans  un  seconde  phase,  à  amener,  par  t ranslat ion  longi tudinale ,  

ladite  seconde  partie  dans  ledit  orifice  femelle  jusqu'à  ce  que 
la  troisième  partie  vienne  au  contact   du  bord  dudit  o r i f ice ,  

-  dans  une  t rois ièr ie   phase,  à  relâcher  le  maintien  latéral  dudit  

contact   mâle,  e t ,  



-  dans   une  quatr ième  phase,  à  exercer,   s imul tanément ,   une  pres-  
sion  axiale  pour  introduire  la  deuxième  partie  dans  l ' o r i f i ce  

de  la  partie  f eme l l e .  

Selon  une  autre  ca rac té r i s t ique   de  l ' invention,  le  procédé  se 
ca rac té r i se   par  le  fait  que  le  maintien  latéral  dudit  c o n t a c t  

mâle  s ' e f fec tue   dans  un  corps  comportant   un  logement  en  creux 

ayant  au  moins  deux  sections  intérieures  différentes ,   ledit  c o n t a c t  

mâle  ayant  une  quatr ième  partie  d'une  section  extér ieure  sensi-  

blement  égale,  et  la  plus  petite  des  deux  sections  in té r i eures  

dudit  logement;  ladite  quatr ième  partie  étant  maintenue  dans 

cet te   plus  peti te  section  pendant  les  première  et  seconde  phases,  

et  étant  dégagée  dans  cet te   peti te  section  par  glissement  dudit  

corps  par  rapport  au  dit  contact   pour  que  ladite  quatr ième  pa r t i e  

vienne  en  regard  de  la  plus  grande  sec t ion .  

D'autres   ca rac té r i s t iques   et  avantages  de  la  présente  invention 

appara î t ront   au  cours  de  la  description  suivante,  donnée  en  r ega rd  

des  figures  annexées  à  titre  i l lustratif,   mais  nullement  l imi ta t i f  

dans  l e sque l les  :  

-  la  figure  1  représente   sous  forme  schématique  un  exemple  
d'un  connecteur   mâle  et  femelle  pour  illustrer  le  principe  de 

la  mise  en  oeuvre  de  leur  insertion  l'un  dans  l 'autre  selon  l ' inven-  

tion  de  façon  partielle  et  schématique  un  mode  de  mise  en  oeuvre  

du  procédé  suivant  l ' invent ion ,  

-  la  figure  2  représente   de  façon  partielle  et  schématique  un 

dispositif  pe rme t t an t   je  met t re   en  oeuvre  le  procédé  suivant  

l ' invention  dont  les  étapes  sont  représentées   sur  les  f igures 

3  A, 3  B, 3  C  et  3  D. 

En  revenant  plus  pa r t i cu l iè rement   à  la  figure  1,  celle-ci  r ep résen -  

te  un  ensemble  d'un  connecteur   comportant   un  contact   mâle  

101  apte  à  coopérer  avec  un  contact   femelle  102.  Le  c o n t a c t  

femelle  comporte  un  orifice  103  ayant  une  section  d é t e r m i n é e  



par  e x e m p l e  φ   2  dont  les  bords  sont  généra lement   mé ta l l i s é s  

par  différents  moyens  et  const i tuent   une  chemise  104  d'un  m a t é -  

riau  é lec t r iquement   conduc teu r .  

Il  est  bien  évident  que  ce  contact   femelle  peut  être  de  d i f f é r e n -  

tes  sortes,  et  notamment   d'une  utilisation  part icul ière  c o n s t i t u é e  

d'un  circuit  imprimé.  Pour  sa  part,  le  contact   mâle  101  c o m p o r t e  

une  première  partie  105  d'une  s e c t i o n  φ   1  qui  est  l é g è r e m e n t  

supérieure  à  celle  φ  2  de  l 'orifice  103.  La  partie  105  se  con t inue  

par  une  deuxième  partie  106  ayant  une  section  0  3  n o t a m m e n t  

inférieure  à  la  section  φ  2  de  l 'orifice  103.  Les  deux  pa r t i e s  

105  et  106  étant  reliées  par  une  troisième  partie  107  à  sec t ion  

progressive,  tel  que  par  exemple  un  tronc  de  cône  faisant  passer  
la  s e c t i o n  0   1  de  la  première  partie  105  à  la  s e c t i o n  φ   3  de 

la  deuxième  partie  106.  

D'une  façon  avantageuse,   l 'ensemble  des  éléments  men t ionnés  

ci-dessus  seront  décrits  pour  des  pièces  de  révolution  au tou r  

d'un  axe  de  symétrie  qui  est  l'axe  108  pour  le  contact   mâle ,  

et  109  pour  l'axe  de  symétrie  de  l 'orifice  103 .  

Pour  la  mise  en  oeuvre  et  l ' insertion  du  contact   101  dans  l ' o r i f i ce  

103,  le  contact   101  est  maintenu  la té ra lement   par  tout  moyen,  
tels  comme  ceux  illustrés  comme  des  patins  en  110  sur  la  f igure  

1  qui  peuvent  amener,  dans  une  première  étape,  la  seconde  

partie  sensiblement  en  regard  de  l 'orifice  103  de  telle  façon 

que  les  deux  axes  103  et  109  soient  situés  à  proximité  l 'un 

de  l 'autre,   sinon  confondus.  Ensuite,  on  effectue  une  t r ans l a t i on  

de  l 'ensemble  des  deax  contacts   l'un  par  rapport  à  l 'autre,  de 

façon  à  ce  que  la  deuxième  partie  106  qui  a  une  section  n e t t e -  

ment  inférieure  à  celle  de  l 'orifice  103  pénètre  sans  d i f f i cu l t é  

dans  celui-ci,  même  si  les  deux  axes  108  et  109  ne  sont  pas 
confondus  bien  entendu  dans  des  limites  a c c e p t a b l e s .  

Cette  t ranslat ion  est  e f fec tuée   en  maintenant   toujours  le  c o n t a c t  

mâle  par  les  patins  110  jusqu'à  ce  que  la  t roisième  partie  107 



vienne  au  contact   de  la  bordure  111  de  l 'orifice  103,  au  moins 

en  un  point  si  les  deux  axes  ne  sont  pas  confondus.  

Arrivé  dans  cet te   position,  le  maintien  latéral  du  contact   mâle  

est  relâché,  et  s imul tanément   il  est  exercé  une  pression  pour 
introduire  la  première  partie  105  dans  l 'orifice  103  g é n é r a l e m e n t  

en  appuyant  sur  le  contact   mâle,  et  comme  le  maintien  l a té ra l  

du  contact   n 'existe  plus,  si  les  deux  axes  108  et  109  ne  sont  

pas  pa r fa i t ement   confondus  pour  appliquer  cet te   pression  longitudi-  

nale  suivant  l'axe  108,  le  contact   mâle  peut  s'y  centrer   par  
de  légers  déplacements   latéraux,  de  façon  à  ce  que  son  axe  

de  symétrie  108  vienne  se  confondre  avec  l'axe  109  de  l ' o r i f i ce  

femelle  103.  En  exerçant   des  pressions  supplémentaires   de  façon 

connue,  la  partie  105  vient  pénétrer   complè tement   dans  l ' o r i f i ce  

103  afin  d 'assurer  une  connexion  électr ique  parfai te,   en  p réc i san t ,  

bien  entendu,  que  ce  contact   mâle  est  réalisé  en  un  m a t é r i a u  

du  moins  sa  partie  105  conducteur  de  l ' é lec t r ic i té .   On  voit  

donc  avec  cet  exemple  schématique  l ' intérêt   du  procédé  qui 

permet  quelles  que  soient  les  positions  relatives  initiales  du 

contact   mâle  et  du  contact   femelle  d'obtenir  une  parfaite  in t ro-  

duction  de  ces  deux  contacts   l'un  dans  l ' a u t r e .  

Bien  entendu,  ce  même  procédé  peut  être  appliqué  s i m u l t a n é m e n t  

à  plusieurs  couples  de  contacts   mâles  et  femelles  comme  i l lustré  

sur  la  figure  1  et  des  moyens  part iculiers  avantageux  de  main t ien  

latéraux  de  ces  contacts   peuvent  être  réalisés  afin  d ' ob ten i r  

une  mise  en  oeuvre  du  procédé  industriel.  Les  figures  2  et  3 

A  à  D  montrent   un  exemple  de  mise  en  oeuvre  industrielle  a v a n t a -  

geuse  selon  les  ca rac té r i s t iques   du  procédé  qui  a  été  i l lustré  

schémat iquement   sur  la  figure  1. 

Pour  en  revenir  à  la  figure  2  celle-ci  représente   un  disposi t i f  

de  mise  en  oeuvre  du  procédé  d' insertion  selon  l ' invention  qui 

comporte   d'une  façon  schématique  et  sommaire  une  machine  



1  consti tuée  d'un  bâti  2  sur  lequel  est  montée  une  colonne  3. 

Le  bâti  2  porte  une  table  4  qui  a  la  possibilité  de  se  dép l ace r  

suivant  deux  coordonnées  en  X  et  Y  définissant  ainsi  un  plan.  

Les  moyens  de  déplacement   de  cette  table  4,  par  rapport  à 

son  bâti  2  ne  sont  pas  illustrés,  mais  ne  présentent   aucune  d i f f icu l -  

té  de  compréhension  puisqu'ils  sont  bien  connus  des  h o m m e s  

de  l'Art  en  la  m a t i è r e .  

Sur  la  colonne  3  est  fixée,  d'une  part,  une  platine  support  6 

qui  comporte  des  moyens  de  maintien  5  et  d 'autre  part,  un  disposi-  

tif  tel  qu'un  vérin  9  alimenté  par  un  fluide  quelconque  (hydraul i -  

que,  pneumatique)  constitué  d'un  cylindre  10  et  d'une  tige  11 

dont  l ' ex t rémité   12  de  cette  dernière  est  équipée  pour  r ecevo i r  

une  coiffe  13.  Bien  évidemment ,   la  platine  support  6  et  le  vérin 

9  sont  disposés  suivant  un  même  axe  vertical  7.Sur  la  t a b l e  

4  du  bâti  2,  est  disposée  une  carte  14  const i tuée  d'un  c i r cu i t  

imprimé  et  qui  est  fixée  par  des  moyens  de  pos i t i onnemen t  

et  de  rétention  définis,  par  exemple,  par  des  doigts  16  ou  t ou t  

autre  moyen  procurant  le  même  r é su l t a t .  

Sur  cette  carte  de  circuit  imprimé  14  sont  prévus  des  pe r çages  
17  aptes  à  coopérer  avec  les  doigts  16. 

Ainsi  la  carte  14  ne  repose  que  sur  ces  doigts  16,  et  donc  la 

surface  intérieure  face  à  la  table  4  de  la  carte  14  n'est  pas 

en  contact   avec  celle-ci  et  ainsi  ne  risque  pas  de  se  d é t é r i o r e r .  

Sur  cette  carte  14  de  circuit  imprimé  est  déjà  prévu  les  o r i f i ces  

65  const i tuant   des  contacts   femelles,  qui  vont  être  aptes  à  r e c e -  

voir  les  contacts   mâles  d'un  connecteur ,   ainsi  que  les  d iverses  

couches  conductr ices   électr iques  reliant  les  divers  circuits  de 

cet te   c a r t e .  

Pour  en  revenir  à  le  platine  support  6,  liée  à  la  colonne  3,  ce l -  

le-ci  comporte  des  moyens  de  maintien  5  représentés   s c h é m a t i -  

quement  par  des  ressorts  en  agissant  en  pression  contre  u n e  



plaque  d'appui  recevant   le  connecteur  afin  de  le  ma in t en i r .Ce  

connecteur   se  définit  par  un  corps  isolant  15  dans  lequel  es t  

pratiqué  une  pluralité  de  logements  ou  perçages  19  qui  sont,  
à  t i tre  d 'exemple,   au  nombre  de  quatre  vingt  seize  r épa r t i s  

en  trois  rangées  de  t rente   deux  logement s .  

Ainsi,  dans  ces  logements  19  sont  maintenus  les  contacts   mâles  

ou  fiches  18  dont  l ' a jus tement   et  le  posi t ionnement,   dans  le 

corps  isolant  15  seront  plus  amplement   décrits  en  regard  des  

figures  3  A  à  3  D  qui  représentent   un  contact   mâle  dans  son 

logement  à  une  plus  grande  éche l l e .  

Pour  en  revenir  au  vérin  9,  l ' ex t rémi té   12  de  la  tige  11  du  vérin 

est  équipée  d'une  coiffe  13  qui  d'une  façon  plus  précise,  va 

correspondre  au  complément   de  l 'ensemble  formé  par  le  corps 
15  et  ses  contac ts   18.  Cet te   coiffe  13  va  donc  comporter   a u t a n t  

d'alvéoles  que  de  contacts   18,  c ' e s t -à -d i re   dans  le  cas  présent ,  

quatre   vingt  seize.  Ces  alvéoles  étant,   par  exemple,  réa l i sées  

dans  un  élément  en  alliage  léger  et  qui  épousera,  lors  de  son 

fonc t ionnement ,   l ' intérieur  du  corps  15  d'où  émergent   les  e x t r é m i -  

tés  supérieures  des  contacts   18.  La  s t ructure   et  surtout  le  fonc-  

t iormement  de  ladite  coiffe  qui  fera  office  de  presse,  sera  plus 

précisément   explici tée  en  regard  des  diverses  figures  3  A  à 

3 D  qui  représenten t   le  processus  de  fonct ionnement   dudit  procédé .  

Avant  d ' introduire  ce  procédé,  il  est  bien  évident  que  tous  les 

réglages  de  la  table  4,  au  niveau  de  ces  coordonnées  en  X  e t  

Y,  et  du  vérin  9,  au  niveau  de  sa  course,  seront  effectués   p réa la -  

blement  par  un  opérateur .   En  conséquence,   les  quatre  vingt 

seize  contacts   définis  p récédemment ,   du  corps  isolant  15,  se ront  

sensiblement  dans  l'axe  de  quatre  vingt  seize  orifices  a p p a r t e n a n t  
à  la  carte  de  circuit  imprimé  14.  Egalement,   les  moyens  de 

commande  assurant  les  diverses  séquences  de  f onc t i onnemen t  

des  organes  en  mouvement ,   seront  donnés  à  l'aide  d'un  ' b l o c  



d 'asservissement   8. 

En  revenant  plus  par t i cu l iè rement   à  la  description  des  f igures  

3  A  à  3  D,  celles-ci  montrent   les  diverses  étapes  du  p rocédé  

appliqué  sur  un  seul  contact ,   mais  il  est  bien  évident  que  l ' opé ra -  

tion  est  la  même  pour  un  connecteur   équipé  d'une  p lu ra l i t é  

de  contacts,   en  l 'occurrence  96  c o n t a c t s .  

La  représenta t ion  de  la  figure  3  A  montre  le  contact   18  m o n t é  

dans  le  logement  19  du  corps  15.  D'une  façon  plus  dé ta i l l ée ,  

ce  contact   18  est  constitué  d'une  première  zone  20  c o r r e s p o n d a n t  
à  une  ext rémité   22  de  ce  contact   18  appelée  zone  de  r a c c o r d e -  

ment  définissant  une  première  section  ne t tement   i n fé r i eu re  

à  la  section  de  l 'orifice  65  de  la  carte  14,  une  seconde  zone 
25  située  entre  la  première  zone  20  et  un  épaulement   28  appe lée  

zone  de  connexion  inserrée  par  force  définissant  une  seconde  

section,  et  une  troisième  zone  30  située  à  partir  de  l ' é p a u l e m e n t  

28  jusqu'à  la  seconde  ex t rémi té   32  du  contact   appelée  zone  
d 'ac t iv i té   mâle  laquelle  est  apte  à  coopérer  avec  un  é l é m e n t  

femelle  non  représenté  sur  les  figures.  Cette  troisième  zone 

comporte  de  plus  un  second  épaulement   34. 

Ainsi  lorsque  le  contact   18  est  introduit  dans  le  logement  19 

du  corps  15,  lors  d'une  précédente   phase  de  montage,  les  épau le -  

ments  28  et  34,  de  sections  différentes,   épousent  p a r f a i t e m e n t  

deux  passages  36  et  38  qui  définissent  le  logement  19.  La  sec t ion  

de  l ' épaulement   28  et  du  passage  36  est  sensiblement  ident ique ,  

de  même  que  la  section  de  l ' épaulement   34  avec  le  passage  
38. 

Ainsi,  l ' a jus tement   réalisé  entre  le  contact   et  le  logement  du 

corps  est  suff isamment   serré  pour  que  le  contact   ne  p r é s e n t e  

pas  de  jeu.  Cet  a jus tement   est  suff isamment   eff icace  pour  que 

ce  contact   ne  prenne  pas  de  jeu  latéral  au  cours  d'une  que lconque  

opération,  mais  par  contre  cet te   liaison  con tac t - logement ,   pe r -  



met,  au  moyen  d'un  outil  adapté  sur  ladite  machine  presse,  
telle  que  la  coiffe  p récédemment   définie,  de  faire  coulisser  

ce  contact   dans  son  l ogemen t .  

De  plus,  dans  la  s t ructure   du  contact   18,  il  est  à  noter  que 
le  r accordement   entre  les  deux  zones  20  et  25,  c ' e s t - à - d i r e ,  

la  première   et  la  seconde  s ' e f fec tue   au  moyen  d'un  chanf re in  

39,  lequel  dans  le  procédé  d' insertion  du  contact   dans  l ' o r i f i ce  

65  de  la  carte  de  circuit  imprimé,  aura  deux  fonctions  bien 

définies,  à  savoir,  une  première  fonction  de  butée  et  une  seconde  

fonction  de  c e n t r a g e .  
Préa lab lement   au  montage  de  l 'ensemble  du  corps  isolant  muni 

de  ses  contacts   18  dans  la  platine  support  6  de  la  machine  1, 

ces  contac ts   18  son  engagés  dans  le  corps  15  lors  d'une  p r e m i è r e  

opération  e f fec tuée   sur  une  machine  spécifique  et  cet te   in t roduc-  

tion  des  contac ts   18  dans  les  logements  19  est  dé terminée   pour 

que  la  distance  1  définie  entre  l ' ex t rémi té   32  du  contact   18 

et  la  surface  extér ieure   40  du  fond  41  du  corps  15  soit  in fé r ieure  

à  la  distance  B  définie  entre  la  même  ex t rémi té   32  et  l ' épau le -  

ment  34  du  contact .   Cet te   cote  B  correspondant   sens ib lement ,  
à  la  norme  en  vigueur  pour  l 'uti l isation  de  ce  type  de  connec t eu r .  

Ainsi,  lorsque  cet  ensemble  sort  de  cet te   machine,  les  e x t r é m i t é s  

32  du  contact   18  émergent   toutes  d'une  même  cote  A  par  r appor t  

au  fond 4Ï  du  bloc  15. 

A  ce  moment  là,  le  connecteur   peut  être  amené  et  posi t ionné 

dans  la  machine  tel  que  défini  schémat iquement   d'après  la  f igure  

2  et  plus  pa r t i cu l iè rement   dans  la  platine  support  6  en  é t a n t  

maintenu,  grâce  aux  moyens  de  pression  des  plaques  poussées 

par  les  ressorts  et  lui  s 'exercent   autour  du  corps  15  de  l ' en sem-  

ble.  Bien  évidemment ,   ces  moyens  de  maintien  peuvent  ê t r e  

de  conception  dif férente ,   leur  but  étant  d'assurer  un  guidage 

et  une  prise  du  corps  su f f i s an t e .  



Ainsi  l 'opérateur,   après  avoir  vérifié  que  le  pos i t i onnemen t  

des  divers  contacts,   par  rapport  aux  orifices  ménagés  dans  la 

carte  imprimé,  soit  sensiblement  effectué,   les  moyens  de  c o m -  

mande  disposés  dans  le  bloc  d 'asservissement   8  peuvent  a lors  

être  actionnés  et  déclencher  le  processus  d ' insertion  selon  l ' inven-  

t ion.  

En  regard  des  figures  2  et  3  A,  la  tige  11  du  vérin  9,  sous  l ' e f f e t  

d'une  pression  du  fluide,  se  déplace  suivant  une  direction  v e r t i c a l e  

définie  par  l'axe  7,  et  son  ex t rémi té   12  supportant  la  co i f f e  

13  commence  à  ce  moment  là,  à  recouvrir  l 'ensemble  f o r m é  

par  le  corps  15  et  les  contacts   18. 

D'une  façon  s t ructurel le ,   la  coiffe  13  est  const i tuée  de  deux 

éléments  50  et  51  aptes  à  se  déplacer  l'un  par  rapport  à  l ' a u t r e  

et/ou  l'un  avec  l 'autre,   suivant  les  diverses  séquences  de  l ' a sse rv is -  

sement.  L 'élément  de  presse  50  est  consti tué  d'un  nombrede  

percées  borgnes  ou  d'alvéoles  52  égal  au  nombre  de  c o n t a c t s  

18  (dans  ce  cas  96)  et  débouche  sur  une  surface  principale  55 

apte  à  s 'appuyer  contre  la  surface  interne  40  du  fond  41  a p p a r t e -  
nant  au  corps  isolant  15.  Les  ex t rémi tés   de  chaque  a lvéole ,  

en  regard  de  la  surface  principale  55,  comportent   un  bossage 

56  apte  à  venir  en  regarc,  par  sa  surface  57,  de  l ' é p a u l e m e n t  

34  de  chaque  contact.   Aussi  le  diamètre  intérieur  des  a lvéoles  

est  légèrement   supérieur  au  diamètre  de  l ' ex t rémi té   32  des 

contacts   18  afin  de  ne  pas  détér iorer   ces  derniers  lors  de  l ' i n t ro -  

duction  des  a lvéoles .  

L 'é lément   de  presse  51  enveloppe  le  premier  élément  50  e t  

est  de  forme  semsiblement   complémenta i re   au  volume  i n t e rne  

défini  par  le  fond  41  et  les  bords  latéraux  42  du  corps  15.  C e t  

élément  se  déplace  pour  venir  au  contact   de  la  surface  i n t e rne  

40,  p récédemment   définie,  au  moyen  de  sa  surface  p r inc ipa le  

58. 



Ainsi,  le  premier  élément  50  arrive  en  regard  de  l ' e x t r é m i t é  

32  du  contact   18  et  au  fur  et  à  mesure  de  la  descente  de  c e t  

élément ,   les  alvéoles  vont  recouvrir  les  ex t rémi tés   32  des  d i f fé-  

rents  contacts   et  ce  jusqu'à  ce  que  la  surface  principale  55 

de  l 'é lément   50  arrive  au  contact   de  la  surface  interne  40  du 

corps  15.  Dans  cet te   position,  presque  la  total i té   de  l ' e x t r é m i t é  

32  du  contact ,   plus  précisément ,   la  troisième  zone  30,  est  en  

partie  recouver te   par  cet  élément  50,  tandis  que  l 'élément  51 

s ' a r rê te   à  une  certaine  distance  de  la  surface  interne  40.  Il 

e s t  à   noter  que  l ' introduct ion  des  contacts   dans  les  a lvéoles  

52  de  l 'é lément   50  s ' e f fec tue   sans  problème,  puisque  dans  le 

bossage  56  est  pratiqué  un  chanfrein  assurant  ainsi  un  mei l leur  

guidage  lors  de  l ' introduction  des  ex t rémi tés   de  ces  c o n t a c t s .  

Ainsi,  comme  p récédemment   défini,  le  premier  élément  50  es t  

en  contact   avec . le  corps  isolant  50  par  sa  surface  pr inc ipale  

55  et  donc,  puisque  la  pression  est  toujours  appliquée  dans  la 

tige  du  vérin  9,  cet  élément  50  continue  sa  descente  en  e n t r a î -  

nant  avec  lui  le  corps  isolant  15.  La  force  ou  plus  p r éc i s émen t ,  

la  pression  exercée  par  la  surface  principale  55  contre  la  su r face  

interne  40  est  suffisante  pour  vaincre  le  f ro t t ement   dû  à  l ' a j u s t e -  

ment  du  ou  des  contacts   18  dans  leur  logement  19,  n o t a m m e n t  

au  niveau  de  leur  deux  épaulements   34  et  28  qui  coopè ren t  

avec  les  passages  38  et  36  du  logement  19.  Ainsi  au  fur  et  à 

mesure  de  la  descente  du  corps  entraîné  par  l 'é lément  50,  les 

épaulements   34  et  28  du  contact   ne  vont  plus  être  main tenus  

dans  leur  passage  respectif   et  de  ce  fait,  il  va  se  créer  un  c e r t a i n  

jeu  entre  la  surface  latérale  de  l ' épaulement   28  et  le  passage 
38  ainsi  qu'avec  la  surface  latérale  de  l 'épaulement   34  avec  

un  troisième  passage  60  de  plus  grande  section  que  le  passage 
38.  Mais,  bien  avant  que  ne  se  produise  ce  phénomène  au  niveau 

des  épaulements ,   l ' ex t rémi té   22  du  contact   18  et  plus  pa r t i cu l i è -  



rement  la  première  zone  20  définissant  la  zone  de  r a c c o r d e m e n t ,  

s'est  introduite  au  niveau  de  l 'orifice  65  pratiqué  dans  la  c a r t e  

de  circuit  imprimé  14. 

Ainsi,  tout  en  descendant  le  corps  15  et  en  dégageant  p rogress ive-  

ment  les  épaulements  maintenus  dans  l ' a jus tement   r e s p e c t i f ,  
l ' ex t rémi té   22  s 'é tai t   engagée  quant  à  elle,  dans  l 'orifice  65 

de  la  carte  14. 

La  figure  3  B  montre  justement  cette  présentat ion  au  n iveau 

de  cette  séquence  préalablement   décrit  où  l'on  voit  que  les 

deux  épaulements   28  et  34  du  contact   18  ne  sont  plus  ma in t enus  

dans  leur  passage  respectif   36  et  38,  et  sont  en  regard  avec  

le  passage  38  pour  l ' épaulement   28  et  le  passage  60  pour  l ' épau le -  

ment  34  du  fait  de  leur  différence  de  section.  De  plus,  la  p re -  
mière  zone  de  raccordement   20  est  rentrée  en  total i té   dans 

l 'orifice  65  de  la  carte  14  jusqu'au  niveau  du  chanfrein  39  p r é c é -  

demment  défini  et  qui  là  fait  office  de  butée.  Ainsi  dans  c e t t e  

position,  les  contacts   18  sont  libres  dans  le  sens  latéral,  en 

comportant   donc  un  certain  jeu,  et  sont  pris  entre  la  carte  de 

circuit  imprimé  qui  maintient   l ' ex t rémi té   22  du  contact   18  e t  

l 'alvéole  52  qui  maintient   l 'autre  ex t rémi té   32  du  contact.   Ainsi 

le  contact   18  n'épouse  plus  le  logement  19  du  corps  isolant  

15.  De  plus,  dans  cette  phase  d 'opérat ion,   la  surface  57  du  bos- 

sage  56  de  l 'é lément   40  est  arrivé  presque  sensiblement  au  con-  

tact  de  l ' épaulement   34. 

La  figure  3C  représente,   plus  précisément ,   l ' e m m a n c h e m e n t  

du  contact   18  qui  s ' e f fec tue   au  moyen  de  la  surface  du  bossage  

56  contre  l ' épaulement   34.  Dans  cet te   figure,  le  second  é l é m e n t  

de  presse  51  poursuit  sa  descente  entra înant   avec  lui,  par  sa 

surface  principale  58,  le  corps  isolant  15  tel  que  r e p r é s e n t é  

sur  cette  figure  3C,  qui  montre  également   que  le  contact   18 

est  pris  en  sandwich  contre  le  bossage  56  de  l 'é lément   50  e t  

l 'orifice  65  de  la  carte  14. 



La  figure  3  D  représente   la  phase  après  l ' insertion  p r o p r e m e n t  
dite  du  contact   dans  l 'orifice  65  de  la  carte  14  jusqu'à  sa  r éa l i sa -  

tion  c o m p l è t e .  

Ainsi,  la  pression  exercée  sur  l 'é lément  50  par  le  fluide  p rovenant  
du  vérin  9,  est  suffisante  pour  vaincre  les  forces  de  c o n t r e - r é a c -  

tion  qui  se  situent  au  niveau  de  l 'orifice  65  contre  le  chanf re in  

39.  Progress ivement ,   l ' insertion  de  cet te   deuxième  zone  25  du 

contact   18  s ' e f fec tue   en  modifiant  la  section  de  cet te   deux ième  

zone  qui  se  déforme  pour  assurer  ainsi  une  adhérence  avec  l 'or i -  

fice  correspondant   65  suff isamment   solide  pour  éviter,  par  la 

suite,  une  déconnexion.  Ce  procédé  d'insertion  par  force  r e m p l a c e  

en  fait  les  soudures  prat iquées  auparavant   pour  ce  genre  de  

technique.   Il  est  à  remarquer   que  du  fait  que  le  contact   n ' é t a i t  

plus  dans  son  logement  du  corps  15  puisqu'il  n 'é tai t   plus  en 

regard  des  épaulements   respectifs,   ce  contact   est  donc  r en t r é ,  

avec  une  cer ta ine  mobilité  grâce  à  ses  jeux  fonctionnels  e t  

qu'en  conséquence  l ' ex t rémi té   22  s ' au tocent re   dans  l 'o r i f ice  

65  sans  détér iorer   en  aucune  façon  la  métal isat ion  des  or i f ices .  

En  fin  d ' insert ion,   le  corps  15  est  en  butée  sur  la  carte,  mais  

bien  évidemment ,   ne  repose  pas  sur  des  parties  actives  de  ce l -  

le-ci,  tandis  que  la  descente  du  premier  élément  50,  s ' a r r ê t e  

une  fois  que  la  cote  B  p récédemment   définie  et  co r re spondan t  
à  la  norme  en  vigueur,  soit  a t te in te .   Dans  cet te   r e p r é s e n t a t i o n  

finale  de  cet te   figure  2D,  nous  remarquons  également  que  le  

contact   18  est  toujours  f lot tant   au  niveau  de  son  logement  19, 

mais  n'est  plus  en  ccntact   avec  les  passages  qui  coopé ra i en t  

avec  ses  épaulements .   Ainsi,  lors  de  l ' emmanchement   d'un  a u t r e  

connecteur ,   en  regard  des  ex t rémi tés   32  du  contact ,   ce l les -c i  

vont  pouvoir  également   s 'orienter   d'une  certaine  valeur,  af in 

de  s 'enclencher   dans  les  orifices  qui  vont  correspondre  aux  e x t r é -  

mités  32. 



Une  fois  ces  diverses  séquences  terminées,   l 'opération  su ivan te  

consiste  à  remonter  la  tige  du  vérin  munie  de  sa  coiffe  et  à 

déplacer  la  table  4  de  la  machine  d'une  certaine  quantité  pour 
établir  à  nouveau  le  processus  de  connexion  électrique  a v e c  

un  autre  connecteur  en  regard  d'orifices  correspondants   de  la 

c a r t e .  

Ainsi,  ce  procédé  permet  d'obtenir  une  connexion  très  r igoureuse  

en  évitant  tous  les  inconvénients  mentionnés  p r é c é d e m m e n t ,  

inconvénients  qui  provenaient  du  type  de  connecteur   u t i l i sé  

dans  lequel  les  contacts   étaient  montés  solidaires  du  corps  isolant .  

Il  est  bien  évident  qu'un  tel  procédé  marcherai t   aussi  bien  pour 

l'emploi  d'un  connecteur  comportant   moins  de  contacts,   voir 

qu'un  seul.  Ce  procédé  est  avantageux,   notamment   dans  le  cas  

d'un  connecteur   à  .plusieurs  contacts   où  le  problème  du  c e n t r a g e  

et  d ' introduction  entre  les  axes  définis  par  les  contacts   et  les 

axes  définis  par  les  orifices  est  résolu.  

Bien  évidemment,   la  description  de  la  machine  pe rmet tan t   d 'u t i l i -  

ser  un  tel  procédé,  n'a  été  décrit  que  très  s c h é m a t i q u e m e n t  

et  il  est  bien  évident  qu'un  changement   d'un  ou  plusieurs  o rganes  

procurant  un  même  résultat ,   ren t rera i t   dans  le  cadre  de  l ' inven-  

t ion.  



1) -  Procédé  d' insertion  d'un  contact   mâle  dans  un  contact   femelle  f o r m a n t  

connecteur ,   ledit  contact   femelle  comprenant   un  orifice  ayant  une  sec t ion  

φ  2,  le  contact   mâle  étant  consti tué  d'au  moins  une  première  partie  ayan t  

une  s e c t i o n  φ   1  légèrement   supérieure  de  la  section  φ  2,  d'une  deux ième  

partie  d'une  s e c t i o n  f   3,  ladite  s e c t i o n  φ   3  étant  inférieure  à  la  sec t ion  

φ2,  ladite  seconde  partie  terminant   ledit  contact   mâle  étant  reliée  à  la 

première  partie  par  une  troisième  partie  à  sections  progressives  d e  f   1 

à  ;   3,  le  procédé  se  ca rac té r i san t   par  le  fait  qu'il  cons i s t e  :  

dans  une  première  phase  :  

-  à  amener  ladite  seconde  partie  sensiblement  en  regard  dudit  orifice  du 

contact   femelle,   tout  en  exerçant   un  maintien  latéral  dudit  contact   mâle ,  

dans  une  seconde  phase  :  

-  à  amener,   par  t ranslat ion  longitudinale,  ladite  seconde  partie  dans  ledit  

orifice  femelle  jusqu'à  ce  que  la  troisième  partie  vienne  au  contact   du 

bord  dudit  o r i f i ce .  

dans  une  troisième  phase  :  

-  à  relâcher  le  maintien  latéral  dudit  contact   mâle,  e t ,  

dans  une  quatr ième  phase  :  

-  à  exercer ,   s imul tanément ,   une  pression  longitudinale  pour  introduire  l ad i te  

deuxième  partie  dans  l 'orifice  de  la  partie  f eme l l e .  

Le  maintien  latéral  dudit  contact   mâle  s ' e f fec tue   dans  un  corps  c o m p o r t a n t  

un  logement  en  creux  ayant  au  moins  deux  sections  intérieures  d i f f é r en t e s ,  

ledit  contact   mâle  ayant  une  quatr ième  partie  d'une  section  e x t é r i e u r e  

sensiblement   égale,  et  la  plus  petite  des  deux  sections  intérieures  dudit  

logement,   ladite  quatr ième  partie  étant  maintenue  dans  cet te   plus  p e t i t e  

section  pendant  la  première  et  seconde  phases,  et  étant  d é g a g é è  d a n s  c e t t e  

petite  section  par  glissement  dudit  c o r p s  p a r  r a p p o r t  a u d i t   contact   pour 

que  ladite  quatr ième  partie  vienne  e n  r e g a r d   de  la  plus  grande  sec t ion .  

2 )  -   Connecteur   compor tant   un  contact   mâle  (IOI)  apte  à  coopérer  avec  

un  contact   femelle  (102)  ca rac té r i sé   par  le  fait  que  ledit  contact   f emel le  

(102)  comprend  dans  un  corps  (14)  un  orifice  (103)  ayant  une  section φ  2, 

ledit  contact   mâle  étant  consti tué  d'une  pièce  oblongue  comportant   au 



moins  une  première  partie  (105)  ayant  une  section  de  valeur 0  1  supé r i eu re  

à  celle  d e  ( φ 2   de  l 'orifice  dudit  contact   femelle  (102)  et  une  deux ième  

partie  (106)  d'une  section  de  v a l e u r  φ   3,  ladite  v a l e u r  φ   3  étant  i n fé r i eu re  

à  φ   2  de  la  section  dudit  orifice  (103),  ladite  seconde  partie  t e r m i n a n t  

ledit  contact   mâle  en  étant  reliée  à  ladite  première  partie  (105)  par  une 

troisième  partie  (107)  à  section  progressive  dont  la  valeur  passe  de  1  1 

à  φ 3 .  

3) -  Connecteur   selon  la  revendication  2  ca rac té r i sé   par  le  fait  que  l ad i te  

troisième  partie  (107)  à  section  progressive  est  en  forme  de  tronc  de  cône.  

4)  -   Connecteur   selon  l'une  des  revendicat ions  2  et  3  ca rac té r i sé   par  le 

fait  qu'il  comporte  au  moins  une  couronne  de  préhension  (28),  située  sur 

ladite  première  partie  (105),  et  centrée  sur  celle-ci,   la  valeur  de  la  sec t ion  

de  cet te   dite  couronne  étant  supérieure  à  celle  de  ladite  première  pa r t i e .  

5) -  Dispositif  d ' insertion  d'un  contact   mâle  dans  un  contact   femelle,  ledi t  

contact   femelle  comprend  dans  un  corps  un  orifice  ayant  une  s e c t i o n  φ  

2,  ledit  contact   mâle  é t a n t  c o n s t i t u é   d'une  pièce  oblongue  comportant   au 
moins  une  première  partie  ayant  une  section  de  v a l e u r  f   1  supérieure  à 

c e l l e  t   2  de  l 'orifice  dudit  contact   mâle  d'une  deuxième  partie  d'une  s ec t ion  

ayant  une  va leur  φ   3  ladite  v a l e u r  φ   3  étant  inférieure  à  φ   2  de  la  sec t ion  

dudit  orifice,  ladite  seconde  partie  terminant   ledit  contact   mâle  en  é t a n t  

reliée  à  ladite  première  partie  par  une  troisième  partie  à  section  progress ive  

dont  la  valeur  passe  d e  e   1  à  φ 3 ,   et  au  moins  une  couronne  de  préhens ion  

située  sur  ladite  première  partie  et  centrée  sur  celle-ci  la  valeur  de  la 

section  de  cet te   dite  couronne  étant  supérieure  à  ladite  sec t ion  φ   3 de  l ad i te  

première  partie  ca rac té r i sée   par  le  fait  qu'il  c o m p r e n d  :  

-  une  première  pièce  de  support  (4)  dudit  contact   f eme l l e ,  

-  une  deuxième  pièce  de  préhension  (15)  compor tant   au  moins  un  p r e m i è r e  

alésage  (36),dont  la  section  est  complémenta i re   de  ladite  couronne,  de  f açon  

que  ce  dit  premier  alésage  enserre  ladite  couronne ,  

-  un  deuxième  alésage  (38),  dont  la  section  est  supérieure  audit  p r emie r  

alésage  de  façon  que  ladite  couronne  puisse  coulisser  l ibrement  dans  c e t t e  

dite  seconde  section,  cedit  deuxième  alésage  (38)  étant  contigü  audit  p r emie r  

alésage  (36), 

-  une  troisième  pièce  de  poussée  (50)  ayant  une  butée  (56,  57)  apte  à  coul is-  

ser  dans  ledit  second  alésage  pour  venir  coopérer  avec  ladite  couronne  quand 

ledit  contact   mâle  est  disposé  dans  ladite  deuxième  p ièce .  

6) -  Dispositif  selon  la  revendication  5  carac tér i sé   par  le  fait  qu'il  c o m p o r t e  



des  moyens  commandables   pour  t ransla ter   ladite  deuxième  pièce  (15)  par 

rapport  à  ladite  première  (4). 

7)  -   Dispositif  selon  l'une  des  revendications  5  et  6  carac tér i sé   par  le  f a i t  

qu'il  comporte   des  moyens  commandables  pour  t ranslater   ladite  t ro i s i ème  

pièce  (50)  par  rapport  à  ladite  première  (4). 
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